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Le processus de numérisation des salles de cinéma françaises n’en est qu’à ses
débuts en raison de la charge financière substantielle qu’il représente pour les
exploitants. Dès l’année 2007, le Centre National du Cinéma et de l’image animée
(CNC) et le Filmförderungsanstalt allemand (Centre national de la
cinématographie - FFA) s’étaient concertés en vue de définir de possibles
mesures d’encouragement pour la numérisation des salles de cinéma. En 2009, le
CNC a développé le concept d’un fonds de mutualisation, dont le principe a été
approuvé par plus de la moitié des exploitants (en date du 30 novembre 2009).

Le fonds de mutualisation est censé collecter les contributions auprès des
distributeurs et les redistribuer aux exploitants. Il est ouvert à l’ensemble des
distributeurs et des exploitants. Il prévoit que les distributeurs adhérant au fonds
versent à celui-ci une contribution d'un montant fixe lors de la programmation en
première semaine d'un film en numérique, dans une salle adhérente du fonds. La
contribution du fonds est redistribuée à l'exploitant sous la forme de versements
réguliers et fixes pour le financement d’équipements numériques. Le fonds couvre
jusqu’à 75 % du montant de l'investissement numérique. Sa création est prévue
au premier trimestre 2010, sous réserve de son agrément par les autorités de la
concurrence.

Parallèlement au fonds de mutualisation est prévue une autre mesure
d’encouragement : la garantie de l’IFCIC (Institut pour le Financement du Cinéma
et des Industries Culturelles). L’IFCIC est un établissement financier ayant reçu
mission de contribuer, en France, au développement des industries culturelles,
l’idée étant de disposer de moyens supplémentaires pour garantir les crédits
consentis aux exploitants.

En sus de ces mesures d’encouragement spécifiques à la numérisation, les
exploitants peuvent faire appel aux aides habituelles de promotion du cinéma :
les subventions des collectivités concernées et ce que l’on appelle les « aides
automatiques ». Les aides automatiques sont une mesure d’encouragement de
l’industrie du film et du cinéma. Chaque exploitant se voit attribuer un compte
d’encouragement, financé par la taxe sur le prix des places de cinéma. Les
exploitants peuvent ainsi se faire rembourser les montants affectés à une
rénovation de salles ou d’autres investissements.
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Numérisation des salles de cinéma - Les instruments de financement du
CNC

http://www.cnc.fr/CNC_GALLERY_CONTENT/DOCUMENTS/Dossiers_commissions/cine
ma/exploitation/fonds_mutualisation/Notice_fonds_mutualisation.pdf
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